
 
CIRCULAIRE N°  2515 DU 24/10/2008 
 
Objet : Annexes à la circulaire relative à l’intervention de la 

Communauté française visant à réduire le prix des 
abonnements scolaires (TEC-STIB) pour se rendre 
dans les établissements d’enseignement organisé ou 
subventionné par ladite Communauté 

Réseaux : TOUS (CF/OS/LC/LNC) 
Niveaux et services : Enseignement de Promotion sociale 
Période : Année scolaire 2008-2009 et suivantes 
N° interne: PS 438 bis /08 
 

- A Madame la Ministre, Membre du Collège de la 
Commission communautaire française, chargée de 
l’Enseignement ; 

- A Mesdames et Messieurs les Gouverneurs de Province et 
les Députés provinciaux, chargés de l’Enseignement ; 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins 
de l’Instruction publique ; 

- Aux membres du Service général d’Inspection ; 
- Aux membres du Service de la Vérification ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d'enseignement de promotion sociale subventionnés ; 
- Aux Chefs d'établissement d'enseignement de promotion 

sociale, organisé ou subventionné par la Communauté 
française. 

 
 

Pour information : 
 

- Aux Organisations syndicales ; 
- Aux Organes de représentation et de coordination des 

Pouvoirs organisateurs 
 
Autorité :  Ministre de l’Enseignement de Promotion sociale 
Signataire :  Marc TARABELLA 
Contact :  Direction générale de l’Enseignement non obligatoire et de la Recherche 

scientifique – Direction de l’Enseignement de Promotion sociale 
Françoise CHRISTOPHE, 02/690.85.92, francoise.christophe@cfwb.be  

Documents à renvoyer : NON 
Nombre de pages : 8 (annexes comprises) 
Mots-clés : Remboursement, Intervention financière, abonnement scolaire. 
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Je vous prie de bien vouloir trouver en annexe à la circulaire sous objet les 
formulaires de demande de remboursement d’abonnement scolaire pour 
 
 
- les TEC Namur - Luxembourg, 
- les TEC Liège - Verviers, 
- les TEC Hainaut, 
- les TEC Brabant wallon, 
- les TEC Charleroi. 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Directrice générale, 
 
 
 
 
Chantal Kaufmann 
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